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PRÉSENTATIONCollectif Air Pur : « Nous voulonspouvoir humer le bon air de Carros »
collectif, Karine Risso.
Comment est né ce collectif ?
La société carrossoise d’enrobage et 
de recyclage de matériaux (SCERM, 
groupe Colas) est située dans la zone 
industrielle de Carros depuis 2005. 
Depuis de très nombreuses années, 
des riverains carrossois se plaignaient 
d’odeurs de bitume sans en identi-
fier l’origine. Le phénomène s’est 
accentué depuis 2 ans pour devenir 
quotidien sur certaines périodes. 
Aujourd’hui, nombreux sont les ri-
verains qui n’aèrent plus leur maison, 
refusent que leurs enfants jouent 
dehors à certains moments de la 
journée. L’odeur, insupportable à 
l’extérieur, s’insinue maintenant à 
l’intérieur des maisons. Des signes 
d’irritation comme la toux, des 
nausées et maux de tête sont dé-
crits. Nous ne connaissons rien des 
effets d’une exposition à long terme 
d’une population variée, composées 
notamment de personnes vulné-
rables (femmes enceintes, enfants, 
personnes malades) à ce composé 
possiblement classé cancérigène. Par 
ailleurs, cette entreprise produit 
du bitume à partir du recyclage de 
chaussées prélevées dans différents 
pays faisant craindre des risques 
supplémentaires de contamination 
de l’air. Il a fallu en arriver à la situa-
tion actuelle pour que les riverains 
décident de se réunir. Le 23 mars 
2019 des riverains ont demandé 
une réunion avec la SCERM. Les 
riverains s’accordent à dire que les 
mesures correctives prises par la 
SCERM durant l’automne 2019, à 
savoir la pose d’un filtre à charbon et 
le confinement d’une zone de pro-

duction sans confinement de la zone 
de chargement, n’ont eu aucune effi-
cacité sur les nuisances olfactives. La 
SCERM nous annonçant qu’aucune 
solution n’était envisageable, nous 
nous sommes réunis le 23 novembre 
2019 pour créer le collectif 
Carros.

L’objectif de notre collectif est que 
cesse totalement la pollution atmos-
phérique émanant de cette entre-
prise. Nous voulons pouvoir chaque 
jour humer le bon air de Carros 
comme lors des périodes de ferme-
ture de cette entreprise.
Combien de personnes le composent ?
110 personnes sont actuellement 
regroupées. Les plaintes sont 
concentrées au fond des Plans mais 
s’étendent de la ville au village. La 
limite que nous rencontrons est que 
de très nombreuses personnes n’ont 
pas identifié l’origine de l’odeur qui 
les importune et ne savent donc pas 
où se plaindre.
Quelles sont les attentes aujourd’hui ? Quelles ont été les avancées depuis la création du collectif ?
Nous sommes de plus en plus nom-
breux, tous déterminés, organisés en 
champs d’expertises variés et com-
plémentaires pour réussir à rendre 
intelligible notre plainte auprès des 
services garants de notre sécurité et 
de notre santé, que ce soit localement, 
au niveau de la métropole, du dépar-
tement, de la région ou de l’État.

Plusieurs actions sont menées pour 
informer et regrouper la population 
(création d’une boite airpurcarros@

, d’un facebook du même 
nom, d’une boite de documentation 
pearltrees.com/airpurcarros) et 
pour cartographier et quantifier la 
pollution (sro-paca.org). Nous atten-
dons une réponse du préfet qui a été 
contacté par courrier fin décembre 
au même titre que le président de la 
métropole, du conseil départemental, 
de l’ARS et de la DREAL.
Quelles sont vos relations avec la mairie de Carros sur ce dossier ?
Le maire de Carros s’est rendu 
en visite avec nous sur le site de 
la SCERM où il a pu observer les 
nuages malodorants s’en dégageant 
et écouter les plaintes des riverains. 
Son objectif est que les habitants de 
Carros puissent regagner confiance 
dans la qualité de l’air qu’ils res-
pirent et jouir de leurs habitations. À 
ce titre, il soutient notre démarche 
et nous accompagne.

former ce collectif en association ?
En 2005 déjà, une association bien 
implantée à Carros, l’association Aqui 

 avait prévu le désastre à ve-
nir et s’était opposé à l’implantation 
de cette entreprise. Cette association 
nous soutient depuis le début. En 
l’absence de réponse adéquate des 
services publics, nous serons ame-
nés à déposer plainte et à ce titre, 
le regroupement en association sera 
nécessaire. 


